
 

Avenant n°1 à la convention d’attribution de subvention SUB170043 
 
Entre  
 
Le Centre national de la recherche scientifique 
Ci-après dénommé : le CNRS  
Établissement public à caractère scientifique et technologique 
Ayant son siège : 3, rue Michel Ange 75 794 Paris Cedex 16 
 
Représenté par M. Antoine PETIT, président du CNRS, en vertu du décret du 24 janvier 2018  
 
Ayant donné délégation de signature par décision n°DEC180328DAJ du 25 janvier 2018 à 
Clarisse Lefort-David pour la circonscription de Paris Villejuif notamment en matière 
d’attribution de subvention 
 
Mme Clarisse David-Lefort, déléguée régionale pour la circonscription Paris Villejuif ayant la 
qualité d’ordonnateur secondaire du budget de l’établissement par décision du président du 
CNRS n°100013DAJ du 21 janvier 2010  
 
 

D’une part, 
 
ET 
 
L’Université Lumière Lyon 2 
Ci-après dénommé : Lyon 2 
Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
Ayant son siège : 18 quai Claude Bernard – 69007 Lyon 
N° SIRET 196 917 751 00014, code NAF 803Z 
 
Représenté par son président, Madame Nathalie Dompnier 
 
 

D’autre part, 
 
Vu la convention d’attribution de subvention n°SUB170043 signée par les parties le 
24/07/2017. 
 
Il est convenu de ce qui suit : 
Art. 1er. – Objet de l’avenant : 
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention de six mois 

Art. 2. – Modification 
 
L’article 9 est modifié comme suit :  
« Le contrat est conclu pour une durée de 24 mois à compter du 1er septembre 2017. »  
 

Art. 3. – Autres modifications : 
 
Les articles non modifiés par le présent avenant demeurent applicables et de plein effet.  

Art. 4. – Prise d’effet 
 
Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les Parties  



 

 
Fait à Villejuif, le … 

En deux exemplaires originaux 

Pour le CNRS   
Par délégation du président                                                      Pour l’Université Lumière Lyon 2 
La déléguée Régionale                                                                             La Présidente 

 
 
 
 

Clarisse Lefort-David                                                                                  Nathalie Dompnier 
 

 








